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C’est une occasion de plus
pour se rendre à la foire de la
Saint-Parfait, à Montereau.
Les 16, 17 et 18 avril, lors de la
169e foire de la commune, le
passe deux jours pour le
prochain festival Montereau
Confluences est bradé à 7 € au
lieu de 12. Pour ce prix, les
curieux et mélomanes
pourront écouter 23 concerts,
dont ceux de Florent Pagny,
Martin Solveig, Renan Luce,
Alain Souchon ou encore
Olivia Ruiz les 11 et 12 juin !
Ce passe exceptionnel sera
disponible uniquement au
stand de la ville de 10 heures à
21 heures.
� Informations au 01.64.70.44.14.

BONPLAN

Le festival
Montereau
Confluences
en soldes
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Toutes les personnes
intéressées par l’histoire sont
invitées samedi à la pose de la
première pierre du musée de
la Grande Guerre, en présence
du ministre de la Culture,
Frédéric Mitterrand. Il ouvrira
en novembre 2011 à Meaux.
Plus de cinquante figurants en
uniformes planteront le décor,
entourés de taxis de la Marne
et d’anciens combattants. Un
film en 3D vous plongera dans
une visite virtuelle de ce
musée porté par le Pays de
Meaux, qui coûtera
26 millions d’euros.
�Samedi à 11 heures, à Meaux,
route de Varreddes, à côté du
monument américain.

ÀNOTER

Première pierre
dumusée de la
Grande Guerre

Ledernierconseilmunicipalde
Meauxavalidéunedemande
croissantedeshabitants : le
paiementdescentresdeloisirs,
desséjoursdevacanceset des
coloniesenchèquesvacances.
Laquinzained’activités
proposéespar l’espace
Caravelle (danse, théâtre,arts
plastiques,peinture,artsdu
cirque…)sontdésormaisaussi
payablesenchèquesvacances.
Laformulen’estpasencore
étendueauconservatoire
municipal,auThéâtre
Luxembourgniàla
médiathèque.Quantauxclubs
sportifs,peuacceptentcette
formulederèglement.

C’ESTNOUVEAU
Meaux accepte
les chèques
vacances

V
iendra, viendra pas? C’est la
question qui se pose concer-
nant Lionel Courant, l’ancien

maire de Roissy-en-Brie. Il est
convoqué aujourd’hui devant le tri-
bunal correctionnel de Melun pour
corruption passive, recel de fonds,
abusdebienssociauxde1995à2004
dans le cadre de marchés publics
douteux. Ildevrait comparaîtreenmê-
me temps que douze autres prévenus.
Seulement, il n’y a aucune certitude.

Le procès a déjà été renvoyé en no-
vembre dernier à cause de l’état de
santé de l’ancien maire. C’est la raison
pour laquelle le procureur avait de-
mandé à ce qu’un expert soit nommé
pour savoir s’il est apte ou non à être
jugé. Et si son état est compatible avec
la détention provisoire.
Lors de la dernière audience, le prési-
dent du tribunal avait lu une lettre de
l’épouse de Lionel Courant expli-
quant « qu’il avait vécu deux accidents

vasculaires cérébraux (AVC) l’un en
2007, l’autre en 2008 et il lui était
conseillé un repos cérébral (...). Toute
situation de stress lui serait préjudi-
ciable. »
Mais aucun certificat médical n’avait
été produit, pas plus qu’un mandat de
représentation n’avait été donné à
l’avocat. Ce qui avait profondément
agacé le tribunal. Aux dernières nou-
velles, Lionel Courant pourrait faire le
trajet depuis son domicile jusqu’au

palaisde justicedansuneambulance.
« C’est la pièce maîtresse du dossier »
note-t-on au tribunal. Selon Chris-
tianeBéraud,anciennemairedeRois-
sy-en-Brie (2001-2008) qui avait dé-
noncé les dysfonctionnements en
écrivant une lettre au procureur le
20 octobre 1997 et qui est donc té-
moin dans le dossier, « le préjudice
pour la ville de Roissy-en-Brie serait
de l’ordre de 400 000 € ».

GISÈLE LE GUEN

ROISSY-EN-BRIE

La justiceattend l’ancienmairemalade

L
e soleil seine-et-marnais vau-
drait-il de l’or ? La société Vol-
talia compte ouvrir d’ici à la
fin 2011 un parc photovol-
taïque de 10 ha sur la com-

mune de Saint-Thibault-des-Vignes,
à Marne-la-Vallée. Cette entreprise
est spécialisée dans la production
d’« énergiedurable ».Ellea réponduà
l’appeld’offresduministèrede l’Envi-
ronnement pour la création d’au

moins une centrale solaire au sol
dans chaque région. Les projets re-
tenus seront connus en juillet.
Si le projet Voltalia est sélectionné,
l’Etat garantira un tarif d’achat préfé-
rentiel de l’électricité produite de
0,38 € le kilowatt/heure. Grâce à
cette mesure d’incitation, l’Etat
compte porter à au moins 23 % la
part d’électricité produite par les
énergies renouvelables. A Saint-Thi-
bault, la centrale solaire aura une
puissance cumulée de 5 MW. Une
production d’électricité couvrant
l’équivalent des besoins annuels de
1 969 foyers.

D’un coût de 25 M€, l’investissement
sera assumé par l’aménageur public
Epamarne, avec le soutien des com-
munautés d’agglomération de
Marne et Gondoire et du Val Mau-
buée. Pour le directeur d’Epamarne,
Pascal Berteaud, cet effort financier
reflète « le souhait d’avancer sur le
développement durable ». L’aména-
geurprécised’ailleursque leprojetde
parc a été lancé avant l’appel d’offres
du ministère et sera poursuivi « mê-
me si nous ne sommes pas retenus ».
Restait à trouver une surface suffi-
sante pour installer cet équipement.
Le site choisi, un terrain vague de

10 ha sur la commune de Saint-Thi-
bault, coincé entre la base de loisirs
de Torcy et l’A 104 et surmonté de
pylônes à haute tension, ne pouvait
être dévolu à aucune autre activité.
« De plus, ce site a l’avantage d’être
situé à quelques dizaines de mètres
d’un point de raccordement au ré-
seau électrique, ce qui accroît sa ren-
tabilité », précise Robert Dardanne, le
président de Voltalia.
Installé sur des structures en métal
légères, plantées dans le sol, le parc
de panneaux photovoltaïques sera
« facilement démontable et recy-
clable via un système de retraitement
des panneaux usagés au bout de
vingt-cinq années prévues d’activité »,
prévient le dirigeant.
Le volet pédagogique du projet n’est
pas oublié, avec des panneaux d’affi-
chage permettant aux promeneurs et
aux habitants de suivre en direct la
production du site. Le parc com-
prendra également une zone expéri-
mentale pour chercheurs et docto-
rants de la cité Descartes voisine.

AURÉLIEN PEROL

SAINT-THIBAULT -
DES-VIGNES

Unecentralesolaire
de10had’icià2012
Un terrain de 10 ha accueillera d’ici à la fin 2011 des panneaux photovoltaïques capables
de produire de l’électricité pour l’équivalent de 1 969 foyers.

Le parc photovoltaique de Saint-Thibault-des-Vignes ouvrira fin 2011. D’une puissance de 5 megawatts, il produira assez
d’électricité pour faire face à la consommation annuelle des habitants de la commune. (DR.)

L
es maisons témoins se mettent
aussi au vert. A Montévrain,
l’aménageur public Epamarne

et le maire Christian Robache inau-
gurent mercredi une « maison pour
agir », un logement exemplaire en
termes de consommation d’énergie.
Isolation renforcée, toiture végéta-
lisée, production d’eau chaude sani-
taire par panneaux solaires : les visi-
teurs de cette habitation basse
consommation — située à l’angle de
la Société des nations et de l’avenue
de l’Europe — pourront découvrir les
dernières innovations en matière
d’économies d’énergie. Dans chaque
pièce, des quiz permettront à chacun
de tester ses connaissances sur l’eau,
l’électricité, l’isolation, entre autres
thèmesde laconsommationdurable.

A.P.

Unemaison écolo
modèle àMontévrain


